
8. "Territoire", les terres, y compris les iles, et les eaux intérieures et
territoriales sur lesquelles un Etat Partie exerce sa souveraineté.

9. "Quota passif", le nombre de vols d'observation que chaque Etat Partie
est tenu d'accepter en tant que Partie observée.

10. "Quota actif", le nombre de vols d'observation que chaque Etat Partie
a le droit d'effectuer en tant que Partie observatrice.

Il. "Distance maximale de vol", la distance maximale au-dessus du territoire
de la Partie observée à partir du point où le vol d'observation peut commencer
jusqu'au point où ce vol peut prendre fin, ainsi qu'il est précisé à
l'Annexe A au présent Traité.

12. "Capteur", un appareil d'une catégorie visée au paragraphe 1 de
l'Article IV, qui est installé à bord d'un avion d'observation en vue de son
utilisation pendant la conduite de vols d'observation.

13. "Résolution-sol", la distance minimnn au sol entre deux objets situés
à proximité l'un de l'autre, qui peuvent être distingués en tant qu'objets
séparés.

14. "Analyseur infrarouge à balayage linéaire", un capteur capable de
recevoir et de visualiser des rayonnements électromagnétiques thermiques émis
dans la partie thermique infrarouge invisible du spectre optique par des
objets en raison de leur température et en l'absence d'éclairage artificiel.

15. "Période d'observation", une période précise d'un vol d'observation,
pendant laquelle fonctionne un capteur particulier installé à bord de l'avion
d'observation.

16. "Equipage", des personnes de tout Etat Partie qui s'acquittent de tâches
liées au fonctionnement ou à l'entretien d'un avion d'observation ou d'un
avion de transport et qui peuvent comprendre, si l'Etat Partie en décide
ainsi, des interprètes.

17. "Commiandant de bord", le pilote qui, à bord de l'avion d'observation, est
responsable de la conduite de l'avion d'observation, de l'exécution du plan de
vol et de la sécurité de l'avion d'observation.

18. "Contrôleur en vol", une personne qui, au nom de la Partie observée, est
à bord d'un avion d'observation fourni par la Partie observatrice pendant le
vol d'observation et qui s'acquitte de tAches conformes aux dispositions de
l'Annexe G au présent Traité.

19. "Représentant en vol", une personne qui, au nom de la Partie
observatrice, est à bord d'un avion d'observation fourni par la Partie
observée pendant un vol d'observation et qui s'acquitte de tâches conformes
aux dispositions de l'Annexe G au présent Traité.

20. "Représentant", une personne qui a été désignée par la Partie
observatrice et qui, pendant un vol d'observation, agit au nom de la Partie
observatrice conformément aux dispositions de l'Annexe G & bord d'un avion
d'observation désigné par un Etat Partie autre que la Partie observatrice ou
la Partie observée.


